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coutrùlaiitc, 4111 fat rc(.l!eiueiit. lo pou- j l'oxeiise on hi jusiilicatiuiM-cssortenl litj

voir qui le lit aizir et auquel il ne. put , la l'icuve laite contre lui. L'altéuuation,

résister, alors il u'est pas respûiis;,L»lo." I la luitigalioii, l'excuse ou la justilicatioii

Et encore ; " La question est de s.ivoir doiveuT être telles que i)rescrites par la

s'il agissait sous le coupd'uue aliéualiou i loi et dans les limites déjà établies dans

propre à vous couvainere qu'il ignorait
;
les instructions qui vous ont été données,

hi u.iturf, le caractère et les constMjueu- 1 Je dirai, à Tegurd de la seconde ins-

ces de l'acte qu'il commettait," ou en
!
traction demandée par la dél'ense : La

d'autres mots, s'il était sous l'eiii't d'une , réponse à la première instruction doit

maladie mentale et n'avait réellement
j

être coiisitlérce tu mémo tenq)s que la

pas conscience, au moment ou il com-
j
réponse à la seconde instruction : " Si,

mettait l'acte, qu'il ne se rendait pas 1 en raisonnantd'une manière consistante

coupable d'un crime. Vi\ homme ne
j
avec toute la j.reuve'' et la loi — telle

])eut être tléchargé de la responsabilité qu'établie par la cour—et les règles d'a-

»'il a la capacité et la raison nécessaires
j

près lesquelles ou peut s'assurer de ce

IKUir pnivoir distinguer entre le bien et
j

qu'est la provoc.ition légale, la justili-

!•• mal à i'ég.ird ilc l'acte particulier : cation ou iV-xcusc, vous en arriviez à la

qu'il accomplit, ou s'il suit ou s'il a eon-
|
conclusion qu'il y a telle justilication ou

science que l'acte qu'il commet est in-
j
excuse, ou que l'homicide était mans-

juste et criminel et qu'il en subira la' lavgh.fer, alors la présomjition de ma-
chàtiinent. Il lliut, puur qu'il soit res- ; lice, que comporte tout acte de tuer uu
].onsub!e, qu'il ait assez de mémoire

|
être humain, est détruite. Vous vous

poitr so rapj)eler sa posiiiun à l'égnrd des ; raj'pellerez que le via7idiuin,htcr est

autres et c -île des autres à son égard ; ; l'itete de tuer \\\\ hoinnie sans malice,

que l'acte qu'il accomplit est contraire La troisième instruction de la dél'ense

a la justice et au droit, préjudiciable • e>t sujette à la même réponse.

aux autres et en violation tles régies du
! L.i cour n'accorde pas la quatrième

devoir. Au contraire, quand bien uiéine
j

prière ; ie mansJaiig.J.cr peut exister et

il agirai' sous l'ciiijt d'une aliénation i exi-ite le plus Iréqucmment lorsque l'ac-

partielle, s'il comprend encore k. nature ' cusé a eu l'inteution de tuer, 'nais sous

et le caractère de cet acte et de ses cou- ! des circonstances qui restreignent la

séquences ; s'il sait que c'est mal et cri- 1 défense.

,

niinel et si son pouvoir mental est sulii- i La cinquième prière ne peut être

sant pour appliquer cette connaissance [accordée, vu qu'il appartient au jury de
à son p'ropre c:is et comjU'endre que s'il i décider les questions de liiit, et que la

commet l'acte, il commettra le mal et cour doit décider les questions de loi,

en sera piuii,—s-mblable aliénation par- ' décisions qu'il est du devoir du jury de
tielle ii'i si pus suliiiante [lour l'exemp- î recevoir de la cour ; et c'est l'attribution

ter l'e la responsabilité d'avoir commis
,

et le droit légal du jury de rendre uu
un acte criminel. Vol. 7, MctcaJfe's lie- i verdict de coupable ou de non-coupable

Ue meurtre ou d'homicide simple (^i/ums-

lau^htery) suivant la preuve et la loi

2)01 1<, p. 500, .'lOl et 303. Les secomle
et troisième instructi' is demandées ])ar

les ElLits-Unissont aceordées. La onziè- appliquée aux faits

me instruction de ladéf.ns'j répond à la ' Je lerai bs observations qui suivent
([uatrième instruction des Etats-Tnis. ' au sujet de la sixième instruction de la

La cinquième instruction demandée par I délënse :

les Etats-Unis est c'iiHjrme à la loi. dans
j

Si cette instruction a trait à un com-
l'ofiinion de la cour, et elle est accor- 1 uierce ad idtère actuel (existant dans le

dée. ,
j
moment) avec la femme de l'accusé.

Passons maintenant aux instructions

demandées ji;ir la deleuse. La première
est en ces termes

—

Vide [>. 6G.

Il y a, messieurs, une présonijition

icgale de malice dan.-!, lous les eus d'ho-

micide délibéré, et le soin de détruire

cette présomption appartient a raccusé,

l'acte de tuer le défunt est un homicide
simple }iiaiislaugntcr ; et par " adultère

existant," je ne veux pas dire que le

pri-.innier s'est tenu à l'écart et a été

ténivU de l'accomplissement de l'adul-

tère, car il est facile de supposer que le

tint positii peut être établi simultauc-
excepié que ratlcnuatioji. la mitjgation. ' meut avec l'action de tuer, eu cousis-


